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> Pour tout renseignement
05 49 32 34 96
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 18 h 00 et
vendredi de 8 h 30 à 17 h 00
asa@smacl.fr

                                      
ASSOCIATION ASFM
CHEZ M. PIERRE BERNE
23 BOULEVARD MARECHAL LECLERC
38000 GRENOBLE
                                      
                                      

Réf : 262891/B – A.VRE

Attestation d'assurance
ASA Responsabilité civile

> Période du 01/01 au 31/12/2023

> Assuré :
ASSOCIATION ASFM – CHEZ M. PIERRE BERNE – 23 BOULEVARD MARECHAL LECLERC – 38000
GRENOBLE

> Assuré : n° 262891/B ; Contrat : n° 6010-0001

SMACL Assurances certifie garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de son assuré,
organisateur de la manifestation suivante :

VENTE DE BRODERIES - Paroisse St Matthieu du Saint Eynard - Salle paroissiale Saint Thérèse,•
du 26 au 28 mars  2023.

Cette assurance s'applique tant pour les dommages corporels et/ou matériels causés aux tiers en général,
qu'envers les propriétaires des locaux utilisés temporairement par l'assuré pour ses activités, pour les
risques d'incendie, d'explosion, de dégâts des eaux et de bris des glaces.

> Montant des garanties :

Tous dommages confondus : 6 115 000 € , dont :
- dommages matériels : 3 000 000 €
- locaux occasionnels d'activité : 300 000 €
- défense et recours : 16 000 €

Pour rappel, la présente attestation ne peut engager SMACL Assurances au-delà des clauses et conditions
du contrat auquel elle se réfère. Elle ne saurait présenter un caractère exhaustif.

Fait à Niort, le 20 mars 2023
Pour SMACL Assurances,

Le Directeur Marchés


